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Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement de la polyvalente 
Hyacinthe-Delorme, tenue le 11 décembre 2024 à 19h00 au Centre de 
documentation. 
 
 
 
Présences 
BEAUREGARD-LANGELIER, Eliane, représentante de parents 
CARDIN, Jean, représentant de parents 
COUTURE, Patrick, représentant du personnel de soutien 
FORTIN, Martin, représentant de parents 
GAGNON, Audrey, représentante du personnel professionnel 
HÉBERT, Mélanie, représentante du personnel enseignant 
HUARD, Marjolaine, vice-présidente du C.É. 
KABERA, Fidele, représentant de parents 
LUSSIER, Audrey, présidente du C.É. 
MALENFANT, Daniel, représentant de parents 
MARIN, Julie, représentante du personnel enseignant 
PERREAULT, Annie, représentante du personnel enseignant 
RUEL, Stéphanie, directrice 
Magnan Clara présidente de l’AGE 
Perreault Raphaëlle – vice présidente de l’AGE 
 
 

Absences 
 
Laprise Manon, représentante du personnel enseignant 
 

Invités 
MARTIN, Bruno, gestionnaire administratif 
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REGISTRE DES PROCÈS-VERBAUX 
DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE LA 
POLYVALENTE HYACINTHE-DELORME 

 
 
 
1. Ouverture de la séance et constatation du quorum 

 
La présidente souhaite la bienvenue aux membres du conseil 
d’établissement de la Polyvalente Hyacinthe-Delorme et 
procède à l’ouverture de la séance à 19 h 01.  

 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
  

Madame Lussier nous fait la lecture de l’ordre du jour.  
 
Il est proposé par monsieur Martin Fortin d’adopter l’ordre du 
jour.  

 
 
3. Lecture et approbation du procès-verbal du 16 octobre 2024 
 

 Il est proposé par monsieur Jean Cardin 
 d’approuver le procès-verbal du 16 octobre 2024. 

 
 
 3.1 Suivi au procès-verbal 

  
Madame Ruel demande si des gens de la communauté ont 
été approchés en lien avec une participation au conseil 
d’établissement. Il n’y a personne pour le moment. 

 
 
4. Parole 
 

4.1. Au public 
 

Au sujet des zones de stationnement sur T.D. Bouchard, 
madame Stéphanie Ruel mentionne qu’elle a déposé une 
demande pour que la situation de l’école soit analysée par le 
comité de sécurité aux abords des écoles.  
Madame Hébert demande de la part d’un enseignant si les 
règles campagnes de financement sont les mêmes au secteur 
régulier et au secteur de l’adaptation scolaire. Mme Ruel va 
vérifier ce point.  
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5. Prise de décision 
 

5.1. Projet à caractère physique - Approbation 
 

Monsieur Martin, gestionnaire d’établissement explique 
les projets à caractère physique du plan quinquennal. 
 
Le projet de stationnement pour les motocycleurs  près 
des modules de jeux est en étude et sera 
éventuellement ajouté au plan quinquennal.  Monsieur 
Couture propose qu’on mette des chaînes ou des blocs 
en attendant pour que les jeunes ne puissent sortir qu’à 
une seule place pour une question de sécurité. Il est 
mentionné que cela a déjà été fait mais que les élèves 
contournaient les chaînes ou les blocs. 
 
Madame Beauregard-Langelier suggère de mettre des 
estrades dans les gymnases. Madame Ruel nous informe 
que ce genre de projet doit être considéré dans le 
budget de l’école et non comme un projet à caractère 
physique. 
 
 

 
5.2. Activités éducatives - Adoption 
 

 
Madame Hébert demande à faire accepter une 
activité de cinéma pour son groupe le 20 décembre. 
Aucune objection n’est soulevée. 
 
Les activités présentées sont adoptées. 

 
 
 
5.3. Activités de Noël - Adoption 
 

Madame Ruel énumère les différentes activités de Noël 
proposées pour le 20 décembre à la 4ème période.  
 
Il est proposé par Monsieur Martin Fortin et Madame Julie 
Marin d’accepter les activités. 
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5.4. Formation obligatoire pour les membres du C.É. 
 

Madame Ruel rappelle la formation obligatoire pour les 
membres du C.É. Elle rappelle également d’envoyer le 
formulaire d’attestation de formation obligatoire à 
Madame Mylaine Charbonneau (en remplacement de 
Madame Mélanie Vigneault). 
 
Mesdames Clara Magnan et Raphaëlle Perreault 
demandent si elles doivent également suivre cette 
formation. Madame Ruel les informe qu’elles doivent en 
effet la suivre. 

 
6. Consultation 
 

6.1. Uniforme 
 

Madame Ruel explique qu’un sondage a été effectué 
par l’AGE auprès des élèves concernant le port de 
l’uniforme. 
 

 Madame Ruel donne la parole à Madame Magnan. 
Madame Magnan nous informe que le sondage a été 
réalisé auprès des élèves de la 1ère à la 4ème secondaire. 
Le résultat du sondage est le suivant : 21.55% des élèves 
sont en faveur du port de l’uniforme. 

 
Madame Ruel fera des démarches afin de prendre des 
informations auprès des directions des autres écoles afin 
de s’informer sur les avantages et les inconvénients du 
port de l’uniforme. 

 
 
6.2. Budget révisé 
 

Madame Ruel nous informe que le budget initial avait été 
fait sans que nous ayons reçu les informations du 
gouvernement sur les sommes que nous allions recevoir. 
 
Monsieur Martin nous explique les grandes lignes du 
budget révisé et que les changements qui sont 
principalement dus à l’indexation. 
 
Madame Ruel nous informe qu’il y a eu des changements 
au niveau des investissements dû à une consigne du 
gouvernement indiquant qu’une portion du budget ne 
doit pas être dépensé avant le 1er avril 2025. Il est proposé 
par Monsieur Fortin d’adopter le budget révisé. 
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6.3. Stationnement devant l’école 
 

Madame Ruel nous explique les démarches qui ont été 
entreprises à ce sujet. Le comité pour la sécurité aux 
abords de l’école a été rencontré et nous attendons ses 
recommandations.  
 

7. Information de la direction 
 
 

Madame Ruel nous informe des points suivants :  
- Le gala football a eu lieu et a remporté un vif succès. 
- Nous avons reçu une confirmation qu’un montant de 6000$ 

sera remis par la Fédération Desjardins à la radio étudiante 
pour cette année. 

- L’école accueille Madame Céline Trépanier sur notre 
deuxième poste de technicien en organisation scolaire. 

- Madame Françoise Charron, agente de bureau classe 1, 
nous quittera la semaine prochaine pour une retraite bien 
méritée. 

- Madame Mélanie Vigneault, secrétaire d’école, est 
absente pour une période indéterminée. 

- Dû aux absences de certains employés, il y a eu beaucoup 
de promotions internes et par le fait même plusieurs  
mouvements de personnel au sein de l’école. 

- La polyvalente Hyacinthe-Delorme est toujours à la 
recherche de personnel de soutien. 

- À l’entrée principale de l’école, il y a maintenant un mur 
« ERO ». Ce mur contient des cadres d’anciens élèves de la 
PHD qui se sont démarqués de différentes façons. 

 
8.0  AGE 
 

 
Madame Raphaëlle Perreault, vice-présidente de l’association 
générale étudiante, nous informe que l’AGE a fait un kiosque 
pour prendre les suggestions des élèves. 
 
Madame Clara Magnan, présidente de l’AGE, demande 
l’ajout de deux journées thématiques. Le 21 janvier 2025 sous le 
thème des sports et le 30 mai 2025 sous le thème noir et blanc.
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9.0 Comité de parents 
 

Monsieur Martin Fortin nous informe que le premier comité de 
parents a eu lieu. 

 
10.0 Questions diverses 
 

Concernant la mesure 15028, Eliane Beauregard-Langelier 
demande comment est distribué l’argent. 
 
Madame Ruel et Monsieur Martin nous expliquent qu’il y a 3 
catégories et répondent aux questions des membres. 

 
11.0 Correspondance 
 

Madame Ruel nous explique brièvement les correspondances   
du ministère que nous avons reçues concernant la laïcité ainsi 
que le gel de recrutement qui est effectif dans les centres de 
services scolaires mais non dans les écoles.  

 
12.0 Levée de l’Assemblée 
 

 Il est proposé par monsieur Jean Cardin de lever la séance à 
20h42. 

 
La présidente 

 
 
 
 

 La secrétaire 

Audrey Lussier  Mylaine Charbonneau 
en remplacement de 
Mélanie Vigneault 
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